
JOURNAL OFFICIKL DU TI!:l\RlTOffiE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DK LA FRA:'<CE 3~jj 

AnTlCLH 1·', Le codiîej('lIt trois virguh: soixante est 
appllcabl., il compter du W Sepwmbre, au régime télé
graphique i~11ernatiou.1L Le coüHid{~nt un virgule quatrc
vingt reste seul applicaMe au régime télégrnphiqlle franco
colonial ei inlernalional. 

Alli. 2. --- Le pr6sent arrèt{~ sera enregistré, eornmu~ 
niqué el puiJlié partout où !w-"ioÎn s(.'ra. ' 

Lomé, le '15 Septemul'e lU24, 

.. BON:'iECq.RR~:I~E 

ÂR'il~'l'l!' Xo :d25. ouvrant les pOlilcs de Balome de J{pa
dakpè et Palimé à l'ùuporlal"ù:m et à l'rxpo1·latiou. 

Le Gouyerneur des Co1onies, 

Cllevalier d. la Légion d'Honueur, 

Commissaire d • .la I\épublique, 

Vu le décret du 2:l Mars 1921 déterminant 1•• attribu
tiou. et le. pouvoirs du CommissaIre d. la République 
au Togo: 

Vu 1. décret du 2:l Novembre 1922 lix .. nt les droit. 
A percevoir il l'entrée et il la sortie du Togo Français; 

Vu la lettre N' 2il du Ch.r du Serviee d•• Douanes; 

Sou. réserve d'approbation en Conseil d'Administration. 

ARR1l;TE: 

An'CtB 1", ~ Le. postes d.s Dounn.. de Batomé, 
Kpadakpé et Klouto sont ouverts à l'importation .t à 
l'exportation. 

ART. 2. - Le Chef du Service des Douanes est char
@é du présent arrêté; applicable à compter du pr.emier 
Octobre) qui sera enregistré, commnniqué et. publié par
tout où besoin sera et inspré nn Journal Officiel du 
Togo. 

1l0"l"lECARRÈRE 

ÂRRRl'É Sa 229. l)orLalll modification à /'unêté du 16' 
Ocloôrf' 1.92,"/ rc.qlcmen.tant If! régiiflP péniletttiaù'(> rifIfi!( 
le '{n'ritoire du Togo, 

I.e Gouverneur des Colonies, 

Chevalier de la Légion d1Honneur, 

Commissaire de la République, 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant le. attribution. 
et 1•• pouvoirs du Commissaire dela République au Togo. 

Vu l'arrêté du 16 Octohre 1923 réglementant le régime 
pénitentiaire dans Jo Territoiro du Togo placé sous le 
mandat de la France: 

:[ 

,1 

Sur la proposîlion du Procureur {le la ItépubHque; 
Aprf\-- avi;.: ,lu Prr.ddenl lin Tt(bunal; 

ARRÊTE: 

uAlI.T1r.tE i La eOfIllmsswn de lIufvciIlance prévue• 

ft l'a-rUele ~17 ùe l'arrète du tG Octobre 192a ré~leIDeIl4 

tant le régime pénitentiaire dans te Territoire du Togo 
est rnodiHée comme suH: 

M. 1. Pré.ident du Tribunal I)résideni 

.~••••••••••••••• y ........-, •••••• -_•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• , ............... - • 


• 
ART. 2. Le présenl afrété sera enregistre. COUUllU

niqué et publié parlont où besoin sera. 

Lomé, le 25 Septembre 19]/4 

BONNECAI\I\ÈI\E. 

AlIl/ÊrÊ So :l30 portaut add.,.dum à (arrêté ;\'0 /30 du 
3/ Mai 1921 fixant /.. conditions dans le8quelle" la 
mr)Jlnaie auglqJsI pourra xortù' des Caisses Publiques, 

Le Gouverneur de6 Coloniel, 


Chevalier de la Légion d'Honneur, 


Commissaire de la République. 


Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant 1., attributions 
et 1•• pouvoirs du Commissaire d. la République au Togo. 

Vil l'arrêté N' 130 du 31 Mai 1924 fixant 1•• condi
tions dans lesquelles la monnaie -anglaise pourra sortir 
d.. Cai••es publique, et ses considérant,; 

Sur la proposition du Tré.orier Payeur; 

ARRÊTE: 

ART'CLE 1". - L'article premier de l'arrêté ]Ii' 130 <Ill 

31 Mai 1924 est complété par l'addendum suivant qui 
s'intercale immédiatement ,à la suite du 4"; 

I!!:S~ pour la conversion .en monnaie Iram;aisc lor.sque 
le montant des encaisses filera jugé supérieur aux besoins 
du Territoire et aprl:s avis du COfiloH~il d'Ad minislration. Il 

AAT. 2. - Le Chef du Secrétariat Général est chargé 
de l'exécution du présent arrête qui i'era l'I1regislré, 
communiqué parta,ut où besoin sera et inséré au Jour
nal Officiel du Territoirâ, 

Lomé, le :29 Septemhre 19:24, 

BO"l:-lECARH~;m: 

CIRCULAIRE 
Objet. 

il 
P,liliq.. ("at. "" hoi., 

MM. Ica Commandants de Cerele 

Dans ces territoires où la futaio primitive n'existe plus 
qu'à l'état de vestiges sporadiques et où le~ bois doma~ 

http:AlI.T1r.tE
http:i~11ernatiou.1L

